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Aconfacrer, par les États-Généraux, 
à là Patrie , à la Liberté, à la Concorde 
& à la Loi,

Pour être exécuté au moyen de la contribution——, 
volontaire de tout Citoyen François.

/à
Par M. DAVY DE CHAVIG^È.

I '
nouvelle ÉDITION, i

La Liberté, qüe tout mortel addî’&> 
Donne àThomme un courage, infpire une grandeur 
Qu’il n’eût jamais trouvé dans le fond de fon cœur.

Voltaire.

A PARIS,

Chez Mequignon le jeune, Libraire, au bas 
de l.’efcalier du Palais.-





A NE R TISSE MENT.

L e s plans, coupe & élévation' de ce Mo­

nument , ont été pryfentés à l’Académie Royale 
d’Architeéture, le 8 Juin 1789. J’avois pris 
rengagement de les faire, dans l’Affèmblée 
des Bailliages de Provins & Montreau, réunis, 
où j’ai eu l’honneur d’être un des Commifr 
Paires de l’Ordre de la Nobleffe. J’ai envoyé 
tous les exemplaires de la première édition 
de cet Ecrit, aux Repréfentans'de la Nation , 
aux Gens-de-Lettres & aux Artiftes ; je défi- 
rois fixer l’opinion, publique furie choix de 
l’emplacement de la Baftille, comme le feul 
convenable pour y ériger le Monument de 
notre liberté. Le patriotifme & la liberté en 
ont . fait la, conquête ; les Etats-Généraux ne 
peuvent plus faire un autre choix. Nos braves 
Concitoyens l’ont emporté d’afîàut en moins 
de trois heures, après quatre cents dix-neuf 
ans d’exiftence. Les premiers fondemens en
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ont été Jettes en 1370, fous Charles V, par 
AubrlotPrévôt de Paris. Bientôt le monu­
ment honteux de notre efclavage aura difparu, 
& la ftatue de la Liberté fera placée fur le 
tombeau même dù Defpotifme.

Je crois pouvoir me permettre; de défignèr 
à l'opinion publique , pour être chargé de 
l’exécution du Monument de notre liberté, 
lé même Artifte-.que les Etats-Unis de l’Amé­
rique ont choifi pour exécuter celui de leur 
recônnoiffance envers l’immortel Washington. 
On peut juger du zélé de M. Houdon, par 
le fragment de la Lettré que j’ai reçu de lui 
long-temps avant la prife de la Baftille.il 
ne me faura pas mauvais gré. de la publier.

« Je délire fort que ce projet dit lieu. 'L'idée 
«ifélever un Monument à la Liberté, au mône 
» endroit où l'efclavage 'a régné jufqu'à préfent, 
» me parait la chofe la mieux fenùe, & bien capable 
?> d'animer le génie. Je m'e/litnerai trop heureux 

d'être du nombre des Àrtiftes qui célébreront l'époque 
» de la régénération de la France « .

Baftille.il


P R O J E T
D’ U N ■ MO N U M E N T

SU R

L’EMPLACEMENT DE LA BASTILLE.

Le Monument dont je mets aujourd’hui la 

defcription fous les yeux du public, eft upe 
colonne lemblable à celles élevées, par les 
Romains, aux Empereurs Trajan & Antoniri.

La hauteur de la colonne Trajanne a été 
fixée par le célébré Appllodore, à la quantité 
.de pieds , 7 dont on a diminué la hauteur de 
la montagne , qu’il fallut applanir pour ïa 
conftruâion de la place dédiée à cet Em­
pereur. Je n’ai point voulu conftater.ainfî la 
hauteur d’un Monument dont je yptidrojs 
.pouvoir effacer jufqu’au fouvenir.

J’ai penfé que le Monument de la cons­
titution d’un peuple libre , élevé fur l’çnj- 
placement même de la Baftille , devoir 
furpaffer , en élévation , le Monument 
de defpotifme & de fervitude qu’il auroit
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( 8 ) 
remplacé > & que fa magnificence devoit ef­
facer celle de tous les? Monumeps précé­
demment élevés à nos Rois.

J’en ai exprimé le vœu dans lesaffemblées 
nationales, où j’ai eu l’honneùr d’être admis ; 
je me fuis fait un ,devoir d’en exécuter le 
deflïn, & de le préfenter à l’Académie Royale 
d’Architeâure.(i).

. Mon but principal a été de fixer l’attention 
des maîtres de l’art, fur les avantages que 
leur préfentent, & l’emplacement, & le 
genre de Monument dont j’ai fait choix.
. Quel emplacement pourroit être plus heu­
reux , en effet, que celui qui peut réunir, 
dans une place immenfe, l’alignement de 
l’ancien boulevard & dé la rue Saint-

(i) Je fuis dans l’ufage de .préfenter, à cette Aca­
démie, les projets de ma compofition , que je crois les 
plus dignes de lui être offert^ depuis que le Roi a créé, 

‘ dans; cette Compagnie, en 1775 , des places d’Houo- 
raires Affociés-Libres. Ces placés font deftinées par les 
-Lettres-Patentes de création aux citoyens qui, fans pro- 
fejfer 1‘-Architecture , feraient diftingués par leurs connoif- 
fdnees dans' cet art, & dans ceux qui lui font relatifs. Les 
citoyens honorés du. choix de l’Académie, font MM. Je 

: Préfîdent de Côte, le Comte de Maillebois, & le Baron 
de Breteuil.
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Antoine, avec celui d’un nouveau pont, qui 
leroit construit en face du Jardin du Roi !

Ce pont -, depuis long - temps déliré , eft 
demandé expreflement par les Cahiers de la 
ville de Paris ; il aurait. l’avantage de réunir 
les deux boulevards, & feroit de la plus 
grande utilité pour le commerce & la com­
munication des quartiers, placés des deux 
côtés de la riviere.

La proximité de la place la plus grande 
& la plus fréquentée de Paris , & celle du 
nouveau pont , qui porteroit le nom de' la 
Liberté, donneraient une valeur confîdérable 
aux terrains füperflus des bâtimens , jardin , 
cours & foffes de la Baftille. Le Gouver­
nement pourrait tirer un grand parti de la 
vente de ces terrains, ainfi que de ceux de 
TArcenal, qui n’ont nulle valeur en ce mo­
ment , & qui font mis en vente inutilement 
depuis deux ans.

L’intérêt du Gouvernement fe trouve ainfi 
lié étroitement à' Celui des citoyens , dans 
Iç choix de cet emplacement, pour l’érec­
tion du Monument que les Etats - Généraux 
décerneront au régénérateur de la Monarchie 
Fràncoife.

Mais quand ces avantages n’exifteroiept 



pas, quel emplacement les Etats « Généraux 
potnrroient-ils choifir , qui fût plus digne du 
fondateur de la liberté publique ?.Que celui 
même de la Baftille , donc aucun étranger 
n’entend prononcer le nom fans frémir & 
qui rappelle avec horreur, à tous les François j 
les abus d’autorité fans nombre dont le def- 
potifme miniftériel a fouillé les annales de 
notre hilloire.

Sans parler des abus d’aujqrité du Cardinal 
de Richelieu , & des viéiimes de la haine & 
de la jaloufie de ce Miniftre - Roi , ni de 
celles du fanatifme deLouvois, & du Jéfuite 
le Tellier ; il fuffit de rappeller que là Baf- 
tille n’a ceffé d’être remplie , pendant U 
douce administration du Cardinal de Fleury, 
& que plus de cinquante mille, lettres - de- 
cachet ont été expédiées pour la feule affaire 
de la bulle Unigmitiis.' Elle n’a celle de l’être 
pendant le régné de la Marquife de Pom- 
padour , & fous le miniftere du Chancelier 
Maupeou (i).

(i ) La dépenfe feule de la nourriture djs prifonniers 
détenus dans les., priions d’état , pendant la derniere 
année de foh tniniftere, en 1774, a monté à 167,746 liy. 
P4 fols B deniers. Celle des prifonniers de la EaftiHe y



( ri )
Le Monument que je propofc de décefnef 

à Sa Majefté peut réunir toute la richéffe des 
colonnes Trajanne & Antonîne , avec les 
beaux effets de la fontaine deTrevi., & de 
celle du Bcrnin-, dans la place Navones, à 
Rome.

Quelque puifle être la magnificence des pro­
jets de monument qui feront préCentés' aux 
Etats-Généraux, pour fixer leur choix.»- nous 
n’aurons rien à envier aux beaux ficelés 
d’Athenes & de Rome , ni à celui de Louis 
XIV , pour leur exécution. Lès talenS des 
Houdon, Pajou, Gois(i), Bridan , lé Comte, 
Boizot , Juliien Rolland -, & tant d’autres

eft cotnprife pour la fommede 67,864 liv. 1 fol, ainfi 
qu’il, eft porté au compte du Tréfor Royal de ladite 
année.

( 1 ) Je ne peux engager trop publiquement M. Gois, 
de préfenter , aux États - Généraux , les projets de, ref- 
tauration du piédeftal de la ftatue de Henri IV, avec 
des attributs noùveaüx propres à caraélérifer les vertus 
de ce bon Roi, dont la mémoire eft adorée de- tous les 
François. 11 en avoit propofé les gravures, pat1 foufcrip- 
tion, au commencement de ce régné ; mais il fut-bientôt 
obligé de marquer à fes Soufcripteurs de venir en retirer 
le prix , d’apirès les ordres précis.de M; le Comte d’Angi- 
viler, qui âvôit improuvé fôn zélé , & lui avoit défendu 
de donner aucune publicité à fes projets , à cet égard. 

pr%25c3%25a9cis.de


fcùlpteurs célébrés, dont la France s’honore 
en ce moment, nous répondent de l’exé­
cution la plus parfaite.

Jamais plus beau fujet n’a été préfenté à 
l’émulation des artiftes ; je voudrois pouvoir 
cnfiâmer leur génie, & les engager t:ôus à 
concourir à l’envi à célébrer, par des chef- 
d’œuvres, l’établiflement de la liberté de la 
nation.

Eh, quel Prince a jamais plus fait pour 
elle, que Louis XVI, & mérité davantage 
l’amour & la reconnoiflan.ce de tout bon 
François ?

Occupé, dès le commencement de fon ' 
reçue , de la réforme des abus, & d’établir 
la liberté du commerce des grains , & celle 
des arts & métiers, que n’a -1> il pas tenté 
pour le foulagement de la clafle la plus mal- 
heùreufé dé fes fujets? Les préjugés étoieht 
trop enracinés, les abus avoient des protec­
teurs trop puiflans, pour que la nation pût 
jouir alors des bonnes intentions de fon Roi. 
Mais l’Edit des jurandes & celui des corvées, 
en fixant l’attention publique fur les droits 
de l’homme & ceux du citoyen , ont fait 
germer, dans tous les efprits, cette tendance 
au bien public, ce zèle pour l’humanité & 



la liberté, qui depuis eft devenu général, & 
doit former dâns l’hiftoire le caraiftere dif- 
tinéiif des François, fous le régné de Sa 
Majefté. •

C’eft ce zèle qui a fait entreprendre à 
Louis XVI la guerre mémorable pour la li­
berté du commerce & des mers, par laquelle 
il a procuré, à un grand peuple, la liberté 
dont il étoit digne, délivré nos ports d’une 
fervitude aviliflànte, & replacé la France 
au rang quelle devoir occuper parmi les 
nations.

C’eft lui qui a déterminé Sa Majefté à 
détruire la fervitude dans tous fes domaines , 
à profcrire la torture du code criminel, & à 
adoucir le fort des malheureux détenus dans 
les prifons , ainfi que celui des citoyens que 
la mifere & les maladies raflemblent dans 
nos hôpitaux.

Notre Monarque met aujourd’hui le comble 
à tant de bienfaitsen nous rendant nos af- 
fèmblées nationales , & en rétabliflant la 
nation dans tous fes droits.

N’en doutons point, le Roi qui s’eft dit 
le premier ami de fon peuple , obtiendra 
bientôt le prix le plus doux pour fon cœur,



( h) 
laftermiflement du bonheur public 'x. fur lei 
bafes d’une bonne conftitution. Çette confti- 
tùtion fera convenable à là dignjté d’une des 
premières nations de l’univers , & du Sou­
verain bienfaifant qui a favorifé , de tout 
fon pouvoir/jljetabliflèrnent.. de la confti­
tution libre des Etats - Unis, de l’Amérique. 
Nos Députés peferont, dans leur fagefle, ce 
que cette conftitution , & celle .de l’Anglej 
terre y offrent de précautions les plus fûtes 
pour la liberté & la propriété des citoyens,; 
& cette conftitution fera d’autant plus patr 
faite, qu’ils pourront1 mettre à profit les lu­
mières des. grands écrivains, & des publi- 
ciftes de toutes les nations , qui ont appro­
fondi la morale des Etats, & fe font occupés 
du bonheur des hommes. .

La nation la plus idolâtre de fes Rois.pourra 
fe livrer enfin, fans craindre pour fa liberté, 
à toute l’effufion dç fon amour pour eux. 
Son Roi fera révêtu du plus grand pouvoir , 
la majefté du Trône , la dignité de la Famille, 
Royale auront tout l’éclat convenable au 
Souverain d’une grande nation > mais les mi- 
îtfftres trouveront, dans la loi thème , des 
bornes qu’ils- ne pourront jamais franchir. 
Le Monarque & la Nation n’auront plus 



qu’un feul 8é même intérêt, le maintien de 
la Toi , & le plus, grand bonheur de tous.

Voilà ce que Ta France doit obtenir d’ûnè 
bonne .conftitution ; les baies en font indi­
quées dans les cahiers de tous les' ordres : le 
Clergé, la Nobleffe & le Tiers-’Etat ont 
par-tout lés thèmes principes fur la forma­
tion de la loi; la liberté civile, la fureté & 
la propriété des' citoyens , la. répartition des 
impôts, la liberté dit commerce & de l’in— 
duftrie , ai'n'fî que fur le retour périodique 
des aflemblées de la nation. N’en foyons 
point furpris cet accord prouve que ces 
principes font fondés fur la raifon même , 
<&■ fur la nature des hommes. Ils font indé- 
pendans des différentes formes de confti­
tution politique, & doivent être les mêmés 
dans une Monarchie , que dans une Répu­
blique ; l’intérêt d’un Monarque vertueux, 
•comme Louis, XVI , doit fe lier, encore plus 
dntimément aVec l’intérêt général, que celui 
drain corps Jégiflatifo: c’eft l’intérêt d’un bon 
pere & d’ünè; famille bien unie.

Ce monument., quoique d’uné élévation 
confidérable, n’eft point gigantefque, il eft 
proportionné à l’immenfité de la place pour 
.laquelle il eft deftiué. Il a cent foixante-dix

f-



pieds de hauteur, & tient le milieu entre 
la colonne Trajanne, qui en a cent quarante- 
quatre , avec Ton piédeftal & fa ftatue ; & 
le monument de Londres, du fameux Wren, 
qui a deux cents deux pieds d’élévation : il 
confifte en une colonne d’ordre dorique de 
douze pieds de diamètre, élevée fur un rocher 
placé au centre d’un baflïn circulaire de cent 
quatre - vingt pieds de largeur , divifé en 
quatre parties égales, par des chauffées qui 
conduifent à l’intérieur du monument.
Il feroit placé au point de réunion de l’aligne­

ment le plus convenable à la rue Saint-Antoine, 
avec celui de l’ancien boulevard jufqu’à la 
rue des filles du Calvaire, dans l’alignement 
du milieu du pont projetté en face du jardin 
du/Roi & du nouveau boulevard, jufqu’à la 
hauteur de l’Hôpital-Général de la Salpêtrière.

La Statue du Roi occupe le fommet de la 
colonne, dopt le fut eft divifé en neuf parties 
égales : cinq font cannelées, les quatre autres 
font ornées de bas-reliefs , deftinés à célébrer 
les bienfaits de Sa Majefté.

i°. L’abolition de la fèrvitude dans tous 
les domaines de la Couronne. ■

La liberté du commerce & des mers,
&



Cjr)'
& celle de l’Amérique, affùréè par la paix 
de 1783.

3°. La féance de Louis XVI à l’hôtelde- 
ville de Paris,, pour ÿ recevoir les marques 
diftinétives du patriotilme & de la liberté. •

4°. La fanétion de notre conftitution , 
jurée par Sa Majefté & par la Nation dans 
Paflem'bléè des Etats-Généraux de la France, 
en 1789. ' . ' 1

Les cannelures de la colonne font décorées 
.alternativement de couronnes civiques, liées 
entr’elles 3 ces couronnes font l’emblêmé de 
la récompenfe due au patriotifme des citoyens 
de tous les ordres, & a la renonciation des 
deux premiers , à toutes exemptions pécu­
niaires.

On pourrait pratiquer des jours dans le' 
milieu de chacune d’elles, pour éclairer L’ef- 
caliér en vis placé. au centre de ce Mo­
nument, &■ éviter ainfile défaut des croifées 
apparentes qui défigurent les bas - reliefs de 
la colonne Trajanne.

J’ai cru qu’un Monument deftiné à célébrer 
la régénération de la Monarchie Françoife 
devoir être confacré, non-feulement au Roi, 
mais à la France elle-même, à la Liberté, à

B 



la. Concorde & à la Loi; c’eft pourquoi fai 
placé leurs Statues affiles aux quatre' -côtés 
du focle ,* fur lequel la colonne eft élevée. 
J’ai mis ,à leurs pieds les principaux fleuves 
& rivières du Royaume , vcrfant également 
le tribut.de leurs eaux, comme l’emblème 
le plus naturel de la Contribution propor-. 
tionnelle de tous les citoyens aux befoins de 
l’Etàt.

Ces fleuves & rivières feroient caradté ri fés 
par les différentes productions & les attributs 
du commerce principal des provinces qu’ils 
arrofent ; ils le feroient encore par la lenteur 
ou là rapidité de la chûte-de leurs eaux. Les 
artiftes auroient le foin d’en ménager la 
pente fur la circonférence du rocher 4 pour 
y former des napes tranquilles, ou des caf- 
cades précipitées , comme ils le jugerôient 
convenable.

J’ai défigné l’accord de la nation entière 
à décerner un Monument de fa reconnoif- 
fance au fondateur de fa . liberté , par les 
Statues des provinces & des colonies perfo-» 
nifiées , p’acées fur des piédeftaux fitués 
aux extrémités des chauffées qui conduifent 
au rocuer 'j c’eft par cçs piédeftaux fcüls, en

tribut.de


forme- de guérites, qu’il feroit poflible de 
parvenir dans l’intérieur du monument.

Les infcriptions placées fur les piédeftaux 
des Statues feroient toutes en François; celle 
de la liberté feroit au nom du Roi, & pourroit 
être conçue ainfi :

A LA LIBERTÉ, par LOUIS XVI, 
Roi d’un' Peuple libre , fur l’emplacement de 
la Baftille.

Les autres feroient au nom de là nation & 
des citoyens.

A LA PATRIE, par la nation libre du 
régné de Louis XVI. ;

A LA CONCORDE , par les citoyens unis 
de tous les ordres de l’Etat.

A LA LOI, protectrice des citoyens, & 
de leur propriété- par les François, égatix 
devant elle.

Ces infcriptions feroient propofées aux gens 
de lettres, afin de pouvoir choifir celles qui. 
feroient les,plus fimples & les plus concifes. 
L’Artifte qui feroit chargé de faire la Statue 
de la France auroit le foin de la repréfenter 
la main, appuyée dur le livre de la coriftitu- 
tion , qui doit affûter, fa liberté & fon 
bonheur.

B 2
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Proportions générales de ce Monument.

La Statue du Roi vingt-quatre pieds de 
hauteur, ci. . . . . . ... . ' 24 pièd's

Le, piédeftal de la'Statue. . . . .14
La colonne. . . . . . . . 84
Le focle. . . . . . . . . . .18
Le rocher, . . . . . . . . .25
L’emmarçhementgénéral. 5

■ Hauteur totale de ce Monument. 170 p!c<lî

La hauteur des figures affifes eft de douze 
pieds, les figures des bas-reliefs font toutes de 
grandeur naturelle.

L’emplacement total du Monument forme 
un cercle de deux cents foixante-feize pieds' 
de diamètre , dont le baffin occupe cent 
quatre-vingt pieds.' Ce baffin eft environné 
de trotoirs de ,trente pieds de largeur * di- 
vifés en quatre parties égales, par les pié- 
deftaux , en forme de guérite , placés aux 
extrémités des chauffées qui conduifent au 
rocher. L’emmarçhement général eft formé 
par cinq marches à la Romaine , de trois 
pieds & demi de largeur chacùne, fur un



( *1 )
pied de haut. Il eft environné par des bornes 
dé fonte liées, entr’ellès , quatre - à - quatre, 
avec des chaînes. '

Le rocher a quatre- vingt-dix pieds de 
diamètre extérieur, fur vingt-cinq pieds de 
hauteur; ce diamètre eft réduit, intérieur 
rement, à. foixante - dix pieds , il eft corn- 
pofé de deux galeries concentriques, formées 
par trente-deux colonnes, qui en fupportent 
les voûtes.

Au centre eft placé l’efcaliër en vis, qui 
tràverfe la colonne entière, & conduit juf- 
qu’au piédeftal de la Statue.
: La colonne a douze pieds de diamètre, 
dont fîx font employés pour la révolution 
de l’efcalier, deux pour le noyau,- & quatre 
pour l’épaifleur des murs , non Compris celle 
des tambours faillans des bas - reliefs qui la 
décorent. L’exécution d’un pareil Monument, 
quoique' cpippôfé des matières les plus riches 
& dune qüaiïtité confidérable de fculptures , 
coûteroir infiniment moins que la Place dç 
Louis XV, dont les fofiés feuls ont coûté 
des fommes éùormes. La. Contribution volon­
taire de tout citoyen François , aimant la 
patrie & fon Roi, ferait pltis que fuffifarité 
pour fubvenir à tous les frais néceflaires. Les



États - Généraux n’atiroient qu’à régler la 
forme dans laquelle elle pourrait être reçue 
dans les provinces!, pour pouvoir qbyier aux 
abus, & faire rendre compte à la nation de 
l’emploi des deniers qui en feraient provenus* 
Xé Gouvernement trouverait, dansla vçnte 
des tërreins fuperflus de la Baftille, de quoi 
indemnifer les propriétaires, du petit nombre 
de maifons qu’il ferait néceflaire d’abattre, 
pour rendre la Place à - peu - près régulière* 
Les autres maifons feraient entièrement con­
fier vées , & attefterpiçrtt, par leur itfégu.1^ 
nté même, le fefpeét qü’ojn. quroit eu pour 
la propriété des citoyens. C’eft aux Etats- 
Généraux aflemblés à propofer , à nos An­
tilles , le programç du Monument qu’ils air 
rêteront de décerner à Sa Majefté. Lorfque 
leur choix fera fait, & que les proportions 
de toutes les parties de Ce Monupient feront 
fixées, l’exécution! pourrait en être confiée, 
quant à la Cpnftrqétion / a f Académie d’Ar-s. 
chiteélure, & quant aux ftatues , ornemcns 
& bas-reliefs, aux fculpteurs de l’Académie.- 
Les; fculpteurs régleroient eptr’eux , à la plu­
ralité des voix, la diftribution des ftatues &■ 

/ des bas- reliefs, dont les modèles feroient 
admis ou rejettés par eux, jufqu’à leur par-



feîtë^cjopticin.' Ç’eft aiplï auç, le MonuttiêliÊ, 
de la liberté dë la nation ferait encote celui 
de l’émulation & de la fraternité des artiftes^ 
& pourrait être le chef-d œuvrë de la fcul-, 
ptùrë Ffançoîfë.
' Jç crois quë 1 maugur^tidn 4e àé Moh,ûA ' 

ment ne devrait être faite que par une af\ 
femblée générale des Députés de la nation» 
mÎ ce programe étoit adopté , je cfoirdis con­
venable que le Roi lùi r même posât- la ,prë-< 
tiiiçfe piètre du piédeftal dë la Statué dë la1 
iibeiçéjc;lé# Prcfidertt dès États poféroit ? ëell&' 
de la colonne décernée au rëftauratëur de, la. 
liberté dés Francs, .Cette ççrémbrdépourvoit; 
être faite lé jbùr dë la fêté. nationale^ qu^r 
les Etats - Généraux doivent établir en mé- - 
hioitë de l’établiflement de ilotfë cohfti-

3,;£Aë feroit ëfl eë Jbùr quë iâ 'lëéùird1 
en feroit faite publiquement dans toutes les. 
ftarpidés-. dü Roya.umë > ,po.ür ÿ tiiaintenjç le 
patriotifmë dë toiitës les clafleS dë .citoyens:^ 
leur arhouf pour fë ïLoly & leur fëümiffidrp 
a la loi. Ce jour deviendrait à jamais un 
jpvjr fèleîîipel d’aâions de/grkpes & .debéné-3

j données d’âge en âge à la mémoire 
de LQÜIS XVI j Ëere b’vS StEWPlii libre, ^.r 
«elledes Citoyens vertueux, qpi^ parleur zèle j ;



leu? patriotifme & leurs lumières J auront? 
coopéré à la régénération de la Mpnarçhiç 
Francoife.,

P< S, Les terreins occupés par les bâtimens, cour? & 
jardins de la Baftille, y compris ceux de l’hôtel du 
Gouverneur, contiennent environ douze mille cinq cents 
toiles quârrées de fuperficie ; c’eft ce dont on peut s’affurer 
par lés plans détaillés très ? exactement de cette prifon , 
qui ont été gravés en 1774. Une grande partie de ces 
tçrréins, .du côté de l’Arcenal , eft entièrement inutile 
à Ig Place projetée. Elle auroit plus de fept çents pieds, 
dé longueur, à compter des murs dç la rue des Tqur-t 
relies jufqu’à ceux de la rue de laRoquette ; & environ 
quatre cents pieds de largeur, en fixant le milieu de la 
Place dans l’alignement le plus convenable à la. rué Saint* 
'Antoine,)

. Je crois devoir joindre ici une defcription fompiaire 
de cetterprifon d’Etat, pour les perfonnes curieufes de 
connoître les moyens que le defpotifme des Miniftrès '& 
des Favoris a pu employer, jufqu’à ce moment, pour 
leur vengeance perfonnelle ; car il eft effëntiel de remarquer-’ 
que le Roi n’étoit inftruit que de'laXeule détention'des? 
'criminels d’Etat, & que les Miniftrès avoient le pouvoir 
'dp/feire enfermer arbitrairement, dgns les prifons d’Etat, 
ceux qu’ils jugeoient devoir l’être, fans rendre, compte, 
des motifs de leur détention à aucun Çonfeil, ni au Roi 
même?’Perfonne n’ignore combien', fous le dernier régne 
les commis des différens Miniftrès & leurs maîtreftes, ont 
a]ç>ufé de leur .çonfiânçe op de leur- facilité 4 çet„égard i • 
pn affure même que,les lettrçs-de-caçhet étoient devenue?



•un effet commerçable, dont le prix varioit fuivant l’itn- 
■portance q’u’ôn mettait à les obtenir, foit pour étouffer 
■les plaintes d’un- créancier trop preffant, (bit pour écarter 
un mari clairvoyant, dont la furveilla’nce eft toujours 
incommode. :

La Baftillé eft un château,fort, compofé de huit tours 
tres-épaiffes., environné d’un foffé de cent vingt.pieds dé 
largeur. Ces tours font unies entr’elles', par un mur de 
pierres de dix pieds d’épaiffeur : elles ont.toutes des noms 
différens ; une de ces tours, par- une dêrifion barbare, 

■porte le nom de Z<z Liberté ; c’eft là fécondé-en face de là 
rue Saint-Antoine. Les prifonniers ne fontjamàis appelles 
.que du nom de la tour, joint à celui, du numéro de la 
chambre où ils font enfermés. L’intérieur de> cette prifon 
eft divifé en deux cours, par un corps dé logis, dans 
lequel-eft la chambre du Confeil, & les chambres pour 
les prifonniers de diftinélion, dont le fort eft le moins 
rigoureux.

■ Les autres chambres des prifonniers font placées dans 
les tours , & divifées en cinq claffes ,'plus ou .moins 
incommodes. Les plus horribles, après les cachots, font 
celles, où' l’on a placé des cages de fer. Il y en a trois-; 
cès cages- font faites de folives , recouvertes d’épaiffes, 
plaques.de fer, & ont huit pieds de long, fur fix de 
.large. C’eft dans une de ces cages que Louis XI fit en­
fermer le .Duc de Nemours1; il y fut interrogé, & y 
reçjit fon arrêt. Il n’en fortit que pour aller fubir fon 
fup'plice, dans là place des Halles, fur un échafaud ; 
ifous'lequel, par un. rafinement dé barbarie , on avoit fait 
placer,lés enfans du Dite, qui èn fortirent tous couverts du 
farig de -leur peré. ?

1 Lés ..cachots font d’une humidité affreufe,& exhalent

plaques.de


;I1

' ( )
•une odeur insupportable ; il n’y a ni fenêtres ni ouver­
tures quelconquespour y recevoir l’air ou la lumière. Les 
prifonniers rspofent fur un lit de planches, pofé fur des 
barres de 'fer fixées dans le mur. Lorfquel’on veut rendre 
le fortd’ùn prifonnier encore plus, cruel , il eft privé de 
Couverture , pour fe garantir du froid & de l’humidité, 
& eft chargé de chaînes ; cela dépend de la volonté du- 
miniftre ou de la favorite , qui a donné l’ordre dé la 
détention du prifonnier. 11 refte toujours dans la dépen­
dance de celui qui l’a fait enfermer ; c’eft pour lui un 
crime capital de s’adreffer à toute autre perfonnè pour 
obtenir fon élargifiement : ce crime eft ordinairement 
puni du cachot ; & ., fi un prifonnier tente de s’évader , 
les gardes ont ordre de tirer fur lui ces faits ont été 
atteftés publiquement dans les affemblées nationales des 
Bailliages , & dans celles de la Capitale.
. Les prifonniers ne peuvent jamais fe voir, même en 
.entendant la Méffe , ce qui eft une grâce particulière.; 
qui n’eft pas accordée à tous1. Quatre feulement peuvent 
l’entendre à-la-fois, dans de petits cabinets pratiqués 
dans l’épaiffeur des murs. Cés cabinets font conflruits de 
maniéré que les prifonniers enfermés, chacun féparement, 
ne peuvent jamais fê voir. Ils font fermés par dés vitrages 
& par des rideaux fort épais. On ne les ouvre qu’au feul 
moment dé l’élévation , & ils font refermés auffi-tôt, 
enforte que jamais le Prêtre ne .peut- voir le vifage d’un 
prifonnier, & le’ reconnoître.

Les officiers , chirurgien & porte - clefs ne parlent 
jamais auxprifonniers, que pour leur demander s’ils ont 
befoin de quelque chofe, & ne répondent point à leurs 
queftions , enforte que lés, prifonniers ne peuvent être 
inftruits de la mort ou dé la difgrace du miniftre , ou



( 2-7 )
<àe la favorite, qui les ont fait enfermer, & qu’ils reftent 
encore long-temps après dans les prifons d’état.

C’eft ainfî que M. de Latude, Ingénieur, que Madame 
de Porppadour avoit fait mettre à la Baftille , en 1749 » 
& qui 'avoit trouvé moyen de s’en évader , & de fe 
fauver deux fois du donjon de Vincennes, n’a pu fortir 
des cachots où il é.oit renfermé, qu’au mois de Mars 
1784, près de vingt ans après la mort de cette favorite.

Il n’a dû fa liberté qu’aux démarches incroyables qu’a 
faites pou? lui Madame Legros , Marchandé Merciere , 
qui ne le connoiflbit pas; elle avoit trouvé, par hafard, 
Un. mémoire contenant le récit de fes malheurs , qu’un 
guichetier que M. de Latude avoit payé pour le remettre 
a quelqu’un, avoit perdu étant ivre. L’Académie Françoife 
a couronné' publiquement le zèle & l’humanité de cette 
femme courageufe, en lui décernant, pour cette aélion , , 
le prix, de yertu -, dans fa féance de là Saint-Louis de la 
même\année1i784, aux applaudiffemens réitérés,de toute 
raftemblée.

# 1 N.








